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INTRODUCTION

Le guide des parents sur les services 
d’éducation spéciale dans le Maryland fait 
partie des recueils d’information destinés 
aux parents du Maryland, pour les enfants 
de la naissance à 21 ans,  une collection 

de publications conçue pour accompagner 

les familles dans le système de services 

d’éducation spécialisée dans le Maryland. 

Cette brochure aborde chaque section 

du IEP et aide les familles à participer 

pleinement au processus d’élaboration, 

d’examen et de révision du IEP de leur 

enfant.
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Participation des parents au
Processus d’éducation spéciale

L’implication des parents dans l’éducation 

de leurs enfants est un gage de réussite. Ceci 

est particulièrement important lorsqu’il s’agit 

d’enfants admissibles à l’éducation spéciale. 

L’éducation spéciale est plus efficace lorsque 

les parents peuvent activement participer à 

l’éducation de leurs enfants, de travailler en 

collaboration et de s’associer à l’école.

Les rédacteurs de la loi sur l’éducation des 

personnes handicapées (Individuals with 

Disabilities Education Act, IDEA), qui régit 

l’éducation spéciale, ont précisé « que l’éducation 

des enfants handicapés peut être plus efficace 

en... renforçant le rôle et la responsabilité des 

parents et en veillant à ce que les familles... 

puissent participer de manière significative 

à l’éducation de leurs enfants à l’école et à la 

maison » (PL 108-446 (5)(B)). Il est important que 

les parents et les familles soient des partenaires 

actifs dans l’éducation de leurs enfants.

Tout au long du processus d’éducation 

spéciale, les parents doivent être membres de 

l’équipe qui prend les décisions concernant 

l’éducation de leur enfant. Ce sont les parents 

qui connaissent le mieux leur enfant et qui 

disposent d’informations précieuses à partager 

avec les autres membres de l’équipe qui 

s’occupe de leur enfant. 

L’équipe travaillera ensemble à l’élaboration 

d’un programme conçu pour répondre aux 

« besoins particuliers de l’élève » et l’aider à 

réussir à l’école.
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Ce que la loi stipule

Un IEP est un document écrit destiné à un 
enfant handicapé qui est élaboré, examiné 
et révisé lors d’une réunion conformément 
au 34 CFR §§300.320-300.324, et qui  
doit inclure :

Qu’est-
ce qu’un 

IEP ?

•  Un exposé des niveaux actuels de réussite 

scolaire et de performance fonctionnelle de 

l’enfant ;

•  Un exposé des objectifs annuels mesurables, 

notamment des objectifs pédagogiques et 

fonctionnels ;

•  Une description de la manière dont les 

progrès de l’enfant vers la réalisation des 

objectifs annuels seront mesurés et la date 

à laquelle des rapports périodiques sur les 

progrès de l’enfant vers la réalisation des 

objectifs annuels seront fournis ;

•  Un exposé des services d’éducation spéciale 

et des services connexes, ainsi que des aides 

et services complémentaires à fournir à 

l’enfant, et un exposé des modifications du 

programme ou du soutien au personnel de 

l’école qui seront fournis ;

•  Une explication des éventuelles lacunes 

de l’enfant par rapport aux enfants non 

handicapés de la classe ordinaire et des 

raisons de ces lacunes ;

•  Une déclaration sur les aménagements 

individuels appropriés ;

•  Si l’équipe du IEP décide que l’enfant 

participera à l’évaluation alternative au 

lieu de l’évaluation régulière, un exposé 

expliquant pourquoi l’évaluation est 

appropriée pour l’enfant ;

•  Des services de transition mis à jour chaque 

année à partir de l’âge de 14 ans ; et

•  Exposé de transfert de droits à l’âge de la 

majorité. 

QU’EST-CE QU’UN PARENT ? 34 CFR §300.30

Parent désigne

•  Un parent biologique ou adoptif d’un enfant ;

•  Un parent d’accueil, à moins que la 

législation de l’État, les règlements ou les 

obligations contractuelles avec un État ou 

une entité locale n’interdisent à un parent 

d’accueil d’agir en tant que parent ;

•  Un tuteur généralement autorisé à agir en 

tant que parent de l’enfant. Ou autorisé 

à prendre des décisions en matière 

d’éducation pour l’enfant (mais pas l’État si 

l’enfant est pupille de l’État) ;

•  Une personne agissant à la place d’un parent 

biologique ou adoptif (y compris un grand-

parent, un beau-parent ou un autre membre 

de la famille) avec lequel l’enfant vit, ou 

une personne responsable du bien-être de 

l’enfant ; ou

•  Un parent de substitution qui a été désigné 

conformément à l’article §300.519 ou à la 

section 639(a)(5) de la loi.
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Le programme
d’éducation individualisé (IEP)

Le IEP en ligne du Maryland (MOIEP) est un 
outil en constante évolution que les agences 
locales d’éducation et les agences publiques 
peuvent utiliser pour assurer la cohérence de 
la mise en œuvre avec les réglementations 
fédérales et de l’État. La contribution des 
partenaires communautaires et des experts dans 
le domaine est sollicitée lors de l’amélioration 
des formulaires. Tout est mis en œuvre pour que 
le IEP soit avant tout convivial pour les familles.

LE IEP SECTION PAR SECTION
Informations sur les élèves et les familles

Il est essentiel que les informations contenues dans cette page soient exactes. Les parents doivent 

l’étudier attentivement et s’assurer que leur adresse, leur adresse électronique et leur numéro de 

téléphone sont exacts. Les informations proviennent souvent d’autres bases de données du système 

scolaire et peuvent nécessiter une mise à jour de l’ensemble du système. 

Étudiez attentivement les 

informations.  Confirmez 

leur exactitude !
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Informations sur l’admissibilité

La section suivante porte sur l’admissibilité initiale et continue 
de votre enfant aux services d’éducation spéciale. Les dates du 
consentement initial à l’évaluation, de l’admissibilité initiale, de 
la catégorie d’admissibilité et de la base de cette décision font 
partie de cette section. La catégorie d’admissibilité de votre 
enfant peut changer à la suite d’une nouvelle évaluation. 

Les informations contenues dans 
cette section sont susceptibles d’être 
modifiées. Étudiez cette section pour 
en comprendre le sens.

Participation aux évaluations du district/de l’État et informations sur l’obtention 
du diplôme

Les élèves peuvent obtenir un diplôme de fin d’études secondaires ou un certificat d’achèvement 
du programme. Les conditions d’obtention du diplôme doivent être expliquées aux parents chaque 
année dans le cadre du processus du IEP. Ceci est important car le type d’examen d’État auquel 
l’élève participe chaque année déterminera s’il répond à certaines conditions d’obtention du 
diplôme. Le consentement des parents est requis si l’équipe du IEP a déterminé qu’un élève doit 
participer à un examen d’État qui rend peu probable l’obtention d’un diplôme (connue sous le 
nom d’évaluation alternative). Pour plus d’informations sur ce sujet, voir les bulletins d’assistance 
technique 19-07, Improving Outcomes for Students with Significant Cognitive Disabilities (Améliorer les 
résultats des élèves atteints de troubles cognitifs importants), et 17-02, Parental Consent Under Maryland 
Law (Consentement parental en vertu de la loi du Maryland).

Il s’agit de décisions très 
importantes qui auront des 
répercussions sur votre enfant 
longtemps après sa scolarité.
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Les niveaux actuels de performance éducative et fonctionnelle 
de l’enfant (PLAAFP) : Partie I

Les niveaux actuels de performance éducative et fonctionnelle de l’enfant (PLAAFP) 
constituent la base de l’ensemble du Programme d’éducation individualisé (IEP). 
Il est indispensable de connaître la situation de l’élève pour pouvoir définir son 
orientation. Cette section du IEP contient plusieurs sources de données en 
fonction du domaine concerné. Une section est consacrée à chaque domaine 
concerné, notamment la santé, les études, le social/émotionnel, le comportement, 
la motricité, la communication, le passage à la vie active et tout autre domaine sur lequel il faudra travailler 
au cours du parcours scolaire. Chaque domaine concerné se traduit par un objectif, une aide et un service 
supplémentaires ou un aménagement dans le IEP, à l’exception d’un PLAAFP lié à la santé, qui peut faire 
l’objet d’un plan de santé, de services ou d’informations, étant donné que le problème de santé peut avoir 
une incidence sur l’élève pendant la journée scolaire, mais qu’il n’est pas traité systématiquement dans le 
cadre scolaire. Les PLAAFP pédagogiques doivent inclure les performances de l’élève au niveau de l’année 
scolaire dans les domaines de la lecture, des mathématiques et de la langue écrite.

Les niveaux actuels de performance éducative et fonctionnelle de l’enfant : Partie II

Cette section comporte trois parties : (1) la contribution des parents ; (2) les points forts, les intérêts, 
les réalisations personnelles et les caractéristiques de l’élève en dehors du cadre scolaire ; et (3) 
l’étude des incidences. La contribution des parents est souvent fournie avant la réunion, par écrit, et 
doit être étudiée au cours de la réunion. Les parents apportent également leur contribution lors de 
la réunion. Cet aspect doit également être pris en compte dans cette section. 

Il est important que les membres de l’équipe du IEP connaissent des éléments concernant votre 
enfant en dehors du cadre scolaire. Par exemple, que fait-il en dehors de l’école ? A-t-il remporté des 
prix ? Suit-il une équipe sportive en particulier ? A-t-il des centres d’intérêt qui peuvent orienter les 
activités de transition ? Tout ceci peut être utilisé pour stimuler la motivation de l’enfant, mais aussi 
pour apprendre à le connaître et développer le relationnel avec lui.

La déclaration d’impact est un élément important du IEP. La déclaration d’impact doit être complète 
et établir un lien entre les données des PLAAFP et la manière dont le handicap de l’élève l’affecte 
en classe. Par exemple, si un élève a des difficultés en calcul, celles-ci peuvent avoir un impact sur sa 
capacité à calculer des données mathématiques avec précision en cours de mathématiques, voire en 
chimie et en physique.

La section PLAAFP est 

la base du IEP.

Les parents peuvent 
apporter leur contribution 
au IEP avant et pendant la 
réunion.
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Services de transition dans le secondaire

À partir du jour où un enfant entre à l’école, il se prépare à l’étape suivante. 
Que ce soit pour l’université, une carrière ou la communauté, tout ce 
que l’élève apprend dès le début de son parcours scolaire le prépare à la 
voie qu’il suivra et à la manière dont il trouvera sa place lorsqu’il quittera 
l’école. Dans le Maryland, le processus formel de transition commence à 
l’âge de 14 ans. Le Programme d’éducation individualisé (IEP) comprend 
plusieurs sections dédiées à la transition vers l’enseignement secondaire : 
préférences/intérêts/compétences de l’élève, activités de transition, 
parcours scolaire, liaisons avec les agences. Veuillez vous référer au Guide 
familial pour la transition vers le secondaire (Family Guide for Secondary 
Transition) pour des informations plus détaillées.

Remarques importantes

La section « Remarques importantes » documente plusieurs éléments 
essentiels du programme éducatif de votre enfant :

• Besoins en matière de communication ;

• Besoins en matière de technologies d’assistance ;

• Services pour les élèves déficients visuels ;

• Services pour les élèves sourds ou malentendants ;

•  Besoins comportementaux, y compris l’utilisation de la contention 
ou de l’isolement ; et

• Services pour les élèves apprenants en anglais.

L’isolement ne peut être 
utilisé que dans des 
circonstances très spécifiques 
pour les élèves placés dans 
des écoles privées.
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Dispositifs d’accessibilité à 
l’enseignement et à l’évaluation

La présente section du IEP comporte plusieurs 
sous-sections. Tout d’abord, il y a les dispositifs 
d’accessibilité, qui sont disponibles pour TOUS 
les élèves. Pour les élèves bénéficiant d’un IEP, 
cependant, si les dispositifs font partie de leur 
IEP, ils doivent être fournis, et non simplement 
disponibles. Par conséquent, l’équipe du IEP 
doit étudier chacun d’entre eux et déterminer 
si ils sont un élément obligatoire du programme 
éducatif de l’élève. Certains dispositifs 
d’accessibilité doivent être identifiés à l’avance 
pour préparer l’élève et le personnel.

La sous-section suivante contient des 
aménagements de présentation qui ne peuvent 
être utilisés que pour les élèves ayant un IEP 
ou un programme au titre de l’article 504. Ces 
aménagements doivent être justifiés par les 
besoins reflétés dans le PLAAFP de l’élève 
et sont utilisés pendant l’enseignement, les 
évaluations en classe et les examens d’État.

La sous-section suivante contient des mesures 
d’adaptation qui ne peuvent être utilisées que 
pour les élèves ayant un IEP ou un programme 
au titre de l’article 504. Certains de ces 
aménagements sont soumis à des exigences 
strictes quant au moment où ils peuvent être 

inclus dans un IEP. Par exemple, un dispositif 
de calcul pour le volet calcul d’une évaluation, 
ou un lecteur humain pour une évaluation de 
l’aptitude à lire et à écrire. Ces aménagements 
doivent être justifiés par les besoins reflétés 
dans le PLAAFP de l’élève et doivent utilisés 
pendant l’enseignement, les évaluations en 
classe et les examens d’État. 

La dernière sous-section contient des dispositifs 
relatifs au calendrier. Ces aménagements 
doivent également s’appuyer sur les besoins 
reflétés dans le PLAAFP de l’élève et être 
utilisés dans le cadre de l’enseignement, des 
évaluations en classe et des examens d’État.

Certaines formulations des aménagements ne 
sont peut-être pas claires ou ne signifient pas 
exactement ce que vous pensez. Demandez une 
explication pour vous en assurer.

Rappelez-vous : Ces supports 
doivent être utilisés à la fois 
dans le cadre de l’enseignement 
et des évaluations.
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Les dispositifs concernant la 
transition, l’accessibilité, les aides 
supplémentaires, les services, 
les modifications de programme 
et les accompagnements, les 
objectifs et les services, incluent 
des dispositions pour leur mise 
en œuvre lors des fermetures 
prolongées de l’école.

Aides supplémentaires, services, modifications de 
programme et accompagnements

Cette section du IEP comprend les éléments essentiels de 
l’enseignement spécialisé. C’est ici que l’enseignement est 
modifié pour répondre aux besoins spécifiques de votre élève. 
Les aides de cette section comprennent :

• Aides pédagogiques ;

• Modifications de programme ;

• Accompagnement social/comportemental ;

• Aides physiques/environnementales ; et

• Accompagnement des parents/du personnel de l’école.

Pour chaque aide supplémentaire, service, 
modification de programme et accompagnement, 
l’équipe doit identifier l’emplacement et décrire 
la mise en œuvre de chacun. Des informations 
supplémentaires sont requises pour la section 
Accompagnement des parents/du personnel de l’école.

Cette section impose également à l’équipe de 
déterminer la fréquence de la mise en œuvre, les 
prestataires et la durée des aides.

Lorsque les parents font part de leur vision, ils ont la possibilité de partager 

des informations personnelles sur les aspirations de l‘enfant pour son 

avenir. Ces informations sont précieuses et permettent à l‘équipe du IEP de 

ne pas considérer l‘élève que sous l‘angle d‘un diagnostic ou d‘une étiquette. 
-- Wendy Taylor
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Année scolaire prolongée

Tous les élèves ne peuvent pas bénéficier des services du programme d’année scolaire prolongée 

(Extended School Year, ESY). Le programme ESY n’est pas un cours d’été et les élèves ne reçoivent 

pas de crédits pendant les services ESY. Les élèves admissibles à l’ESY sont ceux dont les progrès au 

cours de l’année scolaire suivante risquent d’être compromis en raison de la régression significative 

observée pendant les périodes de vacances scolaires de l’année en cours et du temps qu’il a fallu 

à l’élève pour revenir à son niveau d’avant la période de vacances scolaires. L’admissibilité à l’ESY 

est une décision fondée sur des données. L’équipe du IEP déterminera si votre élève a droit à ces 

services. L’objectif de l’ESY est de maintenir les acquis, et non de les faire progresser, afin que l’élève 

puisse s’appuyer sur ses acquis au début de l’année scolaire suivante.

L’admissibilité aux services de 
l’année scolaire prolongée est 
une décision fondée sur des 
données et prise par l’équipe 
du IEP.
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Les équipes chargées du IEP doivent avoir de grandes attentes à 

l‘égard de l‘élève et créer des objectifs suffisamment ambitieux 

et stimulants pour que l‘élève fasse des progrès significatifs.

Objectifs annuels 

Les objectifs annuels sont basés sur les besoins des élèves identifiés 

dans le PLAAFP. Les objectifs constituent les domaines prioritaires 

qui permettent à l’élève de rapprocher ses performances du niveau 

de l’année scolaire. Les objectifs sont individualisés et comprennent 

5 éléments : (1) les conditions dans lesquelles l’objectif sera mis en 

œuvre et mesuré ; (2) l’action ou le comportement mesurable ; (3) le 

calendrier de réalisation des objectifs ; (4) la méthode de mesure ; 

et (5) les critères permettant de démontrer la maîtrise de l’objectif. 

Chaque objectif comprendra une série de sous-objectifs qui 

incluront également ces composantes. L’équipe du IEP déterminera 

également la fréquence à laquelle les progrès réalisés dans le cadre 

des objectifs annuels seront communiqués à la famille. Si l’élève ne 

fait pas suffisamment de progrès pour atteindre l’objectif au cours 

de la période de notation, l’équipe du IEP doit se réunir pour discuter 

des facteurs qui ont une incidence sur les progrès de l’élève et 

apporter les ajustements nécessaires à l’objectif ou au programme 

éducatif de l’élève, selon le cas. Les progrès réalisés par rapport aux 

objectifs sont importants, mais seuls les progrès réalisés par rapport 

aux objectifs annuels sont communiqués à la famille.

L’équipe du IEP doit se réunir si 
l’élève ne fait pas suffisamment de 
progrès pour atteindre un objectif 
annuel.  Les parents doivent étudier 
attentivement les rapports de 
progression pour s’assurer que 
l’élève est sur la bonne voie.
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Environnement le moins restrictif 

L’une des missions de l’IDEA est de faire en sorte que les élèves suivent leur scolarité avec 
leurs camarades non handicapés dans la mesure du possible. C’est ce qu’on appelle être dans 
l’environnement le moins restrictif (LRE). Les recherches ont montré que l’éducation dans un cadre 
inclusif présente de nombreux avantages pour tous les élèves. 

Les avantages peuvent être d’ordre social, scolaire, émotionnel, physique, comportemental et avoir 
d’autres effets positifs. L’inclusion permet à tous les élèves de s’épanouir. Si l’équipe du IEP décide 
qu’un élève doit être retiré du cadre de l’enseignement général pour une durée quelconque, elle doit 
justifier cette décision et prendre en compte le préjudice potentiel que ce retrait pourrait causer à 
l’élève. La décision de retirer l’élève du cadre de l’enseignement général est fondée sur les besoins de 
l’élève tels qu’ils ressortent du PLAAFP.

L’enseignement 
spécialement conçu et les 
services connexes que votre 
élève reçoit sont déterminés 
par ses PLAAFP.

Services

L’équipe déterminera les services dont votre élève a besoin, y compris un 

enseignement spécialement conçu et des services connexes, pour bénéficier 

d’un enseignement public gratuit et approprié (FAPE). Les services 

peuvent être fournis dans le cadre de l’enseignement général ou dans un 

cadre séparé. L’équipe décidera également qui fournira ces services, qu’il 

s’agisse d’un éducateur spécialisé, d’un éducateur général, d’un assistant 

pédagogique, d’un prestataire de services connexes, d’une autre personne 

ou d’une combinaison de membres du personnel, et de la durée des services.

Le MSDE soutient le continuum 
complet des environnements 
d’apprentissage pour répondre 
aux besoins individuels de tous 
les élèves.

Si vous avez besoin d’aide pour 
comprendre une partie du 
IEP de votre élève, contactez 
l’équipe de soutien aux familles 
au 410-767-0255.
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Glossaire
Dispositifs d’accessibilité

Les aides qui sont disponibles pour tous les élèves pendant 

l’enseignement et l’évaluation, mais qui, lorsqu’elles sont incluses 

dans un IEP, doivent être fournies à l’élève.

Année scolaire prolongée (Extended School Year, ESY) 

Services offerts au-delà de l‘année ou de la journée scolaire 

normale qui permettent à l‘élève de conserver ses compétences 

et d‘éviter une régression significative qui compromettrait ses 

progrès pour l‘année scolaire suivante.

Enseignement public gratuit et approprié (FAPE)

Les enfants éligibles à l‘éducation spéciale ont droit à un 

enseignement public gratuit et approprié. Ce droit se traduit 

par des services et des soutiens qui répondent à leurs besoins 

spécifiques et qui sont fournis gratuitement.  

Programme d’éducation personnalisé (IEP)

Il s’agit d’un programme écrit qui décrit les services et 

l’enseignement spécialisé que recevra l’enfant.

Environnement le moins restrictif (Least Restrictive 

Environment, LRE)

Concerne le niveau d‘éducation que recevra l‘élève avec ses 

camarades non handicapés.

Les niveaux actuels de performance éducative et fonctionnelle 

de l’enfant (PLAAFP)

Les éléments constitutifs du IEP.  Données recueillies auprès de 

sources multiples qui reflètent les points forts et les besoins de 

l‘élève et qui aideront à déterminer son programme éducatif. 

Éducation spéciale

Enseignement spécialement conçu et services connexes destinés à 

répondre aux besoins particuliers de l‘élève.



Processus d’éducation spéciale

❍  Ai-je compris le processus d’éducation spéciale dans 
le Maryland, y compris l’orientation, l’évaluation, 
l’élaboration du IEP, les rapports de progrès, 
l’examen annuel, les délais, les droits des parents et 
les garanties procédurales ?

❍  Ai-je compris le processus d‘évaluation et la manière 
dont l‘admissibilité est déterminée ?

❍  Ai-je compris mon rôle dans le processus d’évaluation ?

❍  Ai-je compris que je peux faire part de mes 
inquiétudes et de mes priorités dans le cadre de la 
planification de l‘évaluation de mon enfant ?

❍  Ai-je compris que je dois fournir un consentement 
écrit pour l‘évaluation ?

❍  Après le processus d’évaluation, ai-je compris mon 
rôle dans l’élaboration du IEP ?

❍  Ai-je compris pourquoi mon enfant est admissible à 
l’éducation spéciale et aux services connexes et ai-je 
compris comment il peut en bénéficier ?

❍  Si mon enfant a été jugé NON admissible à des 
services d‘éducation spéciale, ai-je compris pourquoi ?

❍   Si mon enfant a été jugé NON admissible à des 
services d’éducation spéciale, est-ce que je sais 
quelles autres ressources peuvent être disponibles 
pour mon enfant, si nécessaire ?

Programme d’éducation individualisé (IEP)

❍  Ai-je compris l‘objectif du IEP ?

❍  Ai-je compris mon rôle au sein de l‘équipe du IEP ?

❍  Ai-je pris connaissance des délais de réalisation et 
de modification du IEP ? Ai-je compris que je peux 
demander une modification du IEP à tout moment ?

Liste de contrôle pour les 
parents

POUVEZ-VOUS 
RÉPONDRE « OUI » 
AUX QUESTIONS 
SUIVANTES ?

Il est essentiel de 

comprendre le processus 

du IEP du Maryland pour 

établir un partenariat avec 

l’école de votre enfant. 

Si vous ne pouvez pas 

répondre « oui » à l’une des 

questions ci-dessous, le 

gestionnaire de cas de votre 

élève ou le coordinateur 

local des services de soutien 

aux familles peut vous aider !
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❍  Ai-je compris les objectifs du IEP pour mon 
enfant, ainsi que l’enseignement et les 
services spécialement conçus qui seront 
utilisés pour atteindre ces objectifs ?

❍  Ai-je compris comment les objectifs peuvent 
aider mon enfant à se préparer à l’université, 
à la communauté et à sa vie professionnelle ?

❍  Ai-je bien noté quand les services 
commenceront, à quelle fréquence et où ils 
seront fournis, et pendant combien de temps ?

❍  Ai-je compris que je dois fournir un 
consentement écrit sur le IEP initial pour 
que les services commencent ?

❍  Est-ce que je sais que je peux refuser tous 
les services du IEP ? 

❍  Est-ce que je sais comment les progrès 
seront évalués ?

Participation des parents : Participer 
pleinement au processus du IEP

❍  Si j‘ai besoin d‘informations dans ma langue 
maternelle ou par le biais d‘un mode de 
communication tel que la langue des signes, 
l‘équipe locale du IEP a-t-elle répondu à mon 
besoin ?

❍  Ai-je compris comment je peux aider mon 
enfant à apprendre en collaborant avec l‘école ?

❍  Est-ce que je sais ce qu’il faut faire si j’ai 
des inquiétudes concernant le programme 
d’éducation de mon enfant ?

❍  Ai-je pris connaissance des programmes de 
défense des droits et d’accompagnement 
des familles et comment en bénéficier ?

❍  Est-ce que je sais comment les informations 
pédagogiques sont partagées et comment la 
confidentialité des dossiers de mon enfant 
est assurée ?

❍  Puis-je sauvegarder des documents et 
des notes importants pour le programme 
éducatif de mon enfant ? Ces documents 
sont les suivants :

• IEP actuels et antérieurs

• Rapports d‘évaluation médicale

• Rapports d‘évaluation

•  Avis sur les droits parentaux et les 
garanties procédurales

•  Formulaires d‘autorisation de 
publication d‘informations signés

• Notes des enseignants

•  Communications des prestataires 
de services

• Notes des réunions de l‘équipe du IEP

•  Notes d’entretiens téléphoniques

❍  Ai-je bien noté que le Maryland dispose d‘un 
réseau national de coordinateurs de services 
d’accompagnement des familles (Family 
Support Services, FSS) ? Les coordinateurs 
du FSS sont à la disposition des familles 
d‘enfants handicapés pour les aider à :

•  Répondre aux questions sur 
l‘intervention précoce et les 
services d‘éducation spéciale

•  Accompagner les familles dans la 
planification de la transition

•  Fournir plus d’informations sur la 
résolution des désaccords
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Que faire si j’ai des questions 
ou besoin d’aide ?
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COORDINATEURS LOCAUX DES SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES

AGENCES ÉDUCATIVES LOCALES DE LA NAISSANCE À 5 ANS DE 5 À 21 ANS

Allegany 240-920-6829 240-920-6829

Anne Arundel 410-562-6303 410-424-3258

Ville de Baltimore 410-396-1666 443-642-3848

Comté de Baltimore 443-809-9696 443-809-5443

Calvert 443-550-8406 443-550-8375

Caroline 410-479-3609 410-479-3609

Carroll 410-751-3955 410-751-3955

Cecil 410-996-5637 410-996-5637

Charles 301-934-7456 301-934-7456

Dorchester 410-901-6915 410-901-6915

Frederick 240-578-1244 240-236-8744

Garrett 301-533-0240, x2 301-914-1351

Harford 410-273-5579 410-273-5579

Howard 410-313-7161 410-313-7161

Kent 410-778-5708 410-778-5708

Montgomery 240-777-4809 240-753-9487

Prince George’s 240-521-5054 301-431-5675

Queen Anne’s 410-556-6103, x10 410-758-2403, x135

Somerset 410-651-1616, x11385 410-651-1616, x11385

St. Mary’s 301-475-5511, x32218 240-309-4113

Talbot 410-822-0330 410-822-0330

Washington 301-766-8221 301-766-8221

Wicomico 410-677-5250 410-677-5250

Worcester 410-632-5234 410-632-5234

École pour aveugles du Maryland 
(Maryland School for the Blind) 

410-444-5000, x1489 

École des malentendants du 
Maryland (Maryland School for 

the Deaf) 

443-277-8899

Département de l’éducation de 
l’État du Maryland (Maryland 

State Department of Education) 
410-767-0255
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